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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

déductions de charges
Question écrite n° 113205

Texte de la question

M. Hugues Martin appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie au sujet des
déductions d'impôts. Certaines personnes, souvent faisant partie de la famille, deviennent tuteurs d'un parent ou
d'un proche lorsque celui vieillit et ne possède plus totalement ses facultés pour gérer ses affaires courantes.
Ces personnes âgées sont dans la plupart des cas placées, en maison de retraite. Compte tenu de leurs
ressources souvent insuffisantes pour payer la pension dans ces établissements, ce sont ces tuteurs légaux qui
assurent le paiement de cette part manquante. Pourtant, s'ils ne sont pas ascendants directs avec la personne
âgée, ceux-ci ne peuvent bénéficier d'aucune déduction d'impôt sur leur base imposable. Cette situation paraît
injuste à l'heure où la solidarité entre générations est assénée de tous côtés. Aussi, il lui demande s'il ne serait
pas possible de créer une déduction d'impôt pour les personnes aidant financièrement leurs parents proches ou
éloignés.

Données clés

Auteur : M. Hugues Martin
Circonscription : Gironde (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 113205
Rubrique : Impôt sur le revenu
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : économie, finances et emploi

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 décembre 2006, page 13122

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113205
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA308410

